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M. le bâtonnier Claude G. Leduc est membre fondateur

du cabinet. Il est responsable du secteur litige, et l’es-

sentiel de sa pratique est lié à la représentation devant

tous les tribunaux du pays et tous les paliers adminis-

tratifs dans les domaines du droit civil, de la responsa-

bilité professionnelle, de l’éthique, de la déontologie et

du droit disciplinaire.

Contribution

Me Leduc a été bâtonnier du Québec (2002-2003), a siégé

au Conseil d’administration du Barreau du Québec et au

Conseil général en plus d’avoir été président de plusieurs

comités du Barreau. Auparavant, Me Leduc s’était impli-

qué au Barreau de Montréal et a siégé à son conseil d’ad-

ministration. Depuis plus de 25 ans, il enseigne à

l’École du Barreau du Québec dans les domaines du droit

de la preuve, des obligations, des contrats, des sûretés et

du droit administratif; il a également été responsable du

secteur Civil II. Il a eu l’occasion de prononcer plu-

sieurs conférences reliées à ses domaines d’expertise. 

Il a aussi agi à titre de président de comités de discipline,

notamment pour le Barreau du Québec, le Collège des

médecins, l’Ordre des ingénieurs du Québec et l’Ordre

des infirmières et infirmiers du Québec et a rendu à ce

titre plus de 300 décisions.

Rayonnement

Il s’est impliqué au sein de la Chambre de commerce de

Saint-Laurent dont il a été le président en 1992-1993.

Me Claude G. Leduc, Ad. E.
Mercier, Leduc s.e.n.c.r.l.
Montréal
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Associé fondateur du cabinet, Me Raynold Langlois

exerce en litige et est conseiller stratégique d’entreprises.

Il a, entre autres, représenté des gouvernements et des

entreprises devant des organismes de réglementation

ainsi que devant la Cour fédérale et la Cour suprême du

Canada (litiges en droit constitutionnel, administratif et

commercial). Il est impliqué dans plusieurs recours col-

lectifs québécois et nationaux. Il est avocat de la

Conférence des juges du Québec et de l’Association cana-

dienne des juges de nomination provinciale. Il agit aussi

pour le Conseil canadien de la magistrature.

Contribution

Me Langlois a été président de la division du Québec du

Barreau canadien (1980-1981). Il a été membre du

Comité de révision des règles de la Cour fédérale (1994-

2004). Depuis 2002, il est le secrétaire du Conseil de

l’Institut canadien des études juridiques supérieures et

membre du London Court of International Arbitration. 

Auteur de nombreuses publications, il est régulièrement

sollicité comme conférencier sur des sujets reliés au droit

et aux relations gouvernementales. 

Rayonnement

Classé parmi les 25 meilleurs avocats de litige au Canada

par la revue Lexpert, il bénéficie de la note d’appréciation

la plus élevée (AV) du Martindale-Hubble et il figure dans

le répertoire The Best Lawyers in Canada (2008). Il est éga-

lement Fellow du American College of Trial Lawyers. Il a

été membre du conseil et de l’exécutif, et vice-président de

la Chambre de commerce du Montréal métropolitain. Il est

présentement gouverneur de la Fédération des chambres

de commerce du Québec, organisme duquel il a été prési-

dent (1996) et membre du conseil.
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